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royaume
est remis aux abouné» qui habitent Liéye

ALLEMAGNE- — FRANCFORT , 26 FÉVRIER.

On écrit de Hanovre , le 22 février :
« A en juger par les premières opérations de la seconde 

chambre , les amis de la constitution auraient lieu de se ré
jouir, les candidats proposés pour la présidence étaient tous 
des partisans de la constitution de i833; le président choisi 
par le roi , le docteur Jacobi avait fait partie de la commis
sion à laquelle le roi, lors de son arrivée, avait demandé 
son avis sur la force obligatoire de la constitution de 1833 , 
et il fut un de ceux qui déclarèrent que le roi était lié par elle.

» Les vice-présidens élus sont aussi des partisans non 
équivoques de cette constitntion ; ce sont : les docteurs Lang, 
Freudenheil et Hermès.

» Dans l’exposé des motifs du projet de constitution , on 
a remarqué la phrase explicative que s’il existait des dissen* 
sions dans la chambre sur les principes essentiels , le roi use
rait du droit que lui accorde la patente de 1819; or on ne 
trouve dans toute cette pièce rien qui fasse allusion à ce droit, 
si ce n’est que les états n’ont que voix consultative.

» Il paraît que, suivant le projet de constitntion, le* 
chambres ne pourront dorénavant délibérer que sur les pro
positions qui leur seront présentées par le gouvernement ; 
elles devront ensuite voter les budgets pour trois ans. S'il 
arrive que les chambres ne soient pas d’accord sur ces deux 
points, le roi maintiendra simplement la constitution de 
l8l9, et y fera les changemens qu'il jugera nécessaires.

* Comme le roi refuse l’entrée de la chambre aux députés 
élus avec des réserves, il paraît que les villes qui, pour cette 
cause, ne sont pas représentées et celles qui n’ont pas procède 
à une élection quelles croient illégale vont s’adresser à la diète 
germanique.»

— On écrit de Vienne ; ig février:
L'Empereur vient d’allouer trois millions de florins sur 

le Trésor public , pour les frais de son couronnement à 
Milan. Les États d’Italie ont aussi accordé quelques millions 
dans le même but. On croit que cette cérémonie sera magni
fique et satisfera le goût et le caractère des Italiens.

Le gouvernement a le projet d’établir une ligne de forti
fications dans la Gallicie orientale. On désigne particulière
ment Tarnow etRzesno’w, et l’on ajoute que des tours seront 
établies sur cette ligne d'après le modèle de celles de Linlz. 
La paix profonde dont 1 Europe jouit en ce moment ne per
met pas de supposer que la crainte de certains événemens 
politiques dont les États voisins seraient le théâtre, ait inspiré 
I idee de ce projet. (Cor. de Hambourg.)

— On écrit de Naples, i3 février :
Le brait est répandu dans toute la ville que de nouveau 

troubles politiques viennent d’éclater en Sicile; tout le monde 
en parle, mais personne ne sait rien de positif. On dit que le 
prince Charles, à Malte, travaille à séparer la Sicile du 
royaume de Naples.

— La Gazette de Weimar publie des nouvelles de Bucha
rest, en date du 28 janvier; à cette époque on n’avait'pu 
encore oter tous les décombres des murs du couvent de St.-.

eorges, qui , eu tombant sur les maisons de la rue Padou 
lyrkedéafaré, doivent avoir écrasé tant de monde , ni cons«, 
tater le nombre des tués et des blessés. Toutes les maisons
Mruhes end0‘UalaSe/eS; beauco“P ménle sont entièrement

1 V8.‘ni?es. seco“sses ont occasionné dans d’antres parties 
e a ol avie et de laValachie des dégâts très considérables; 

tes ravages ont ele bien grands h Plujesti, Philipesty, Cor- 
es J» rajova, Galacz, etc. Des personnes qui se trouvaient 

en rase campagne ont été renversées à ne pouvoir plus se 
relever; a Brada, les glaces du Danube, qui était pris, se 
sont ba.ssees de deux pieds pendant le tremblement de
nomène* 68 n°nt rem°nte 1u aPrès *a cessation de ce plié- 

A l'mstant même nous recevons la triste nouvelle delà des-
P°Ä"Ä de '■ 'il,e de “l* d»

ANGLETERRE. —Londres, le 28 février.
enLaectiv?,‘2Pa8nieSn(,eS re’ßi,nef °’ =3 et 7r qui sont mise, 
plet L* ' P°,u 3 n aU P3"0:13 doivent être grand corn- 
lean nu?etb n" d“ *eS,me.ut des ëa^ dit Caïds- 
armé deqt I • Pare,lleme,,t deslln<* pour le Canada, sera 
qc’il estuesE Pe^,USSl0D’ °n aPPrend a celte occasion,
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»es a platines de percussion.
’ 7l “ dcrit. de Montréal, a5 janvier :

patriotes incarcérés^ renaue,lî; et demandent le supplice des
se rassembler ici 7, ,raemb,r^ du conseil executif doivent
pour y réorganiser I S 3 Pres,dence de sir John Colborne

» Dans le Bas Calada°lVerneUle“t-
mais on ne s’attend pas à'de n/n lS?nt‘“T"" très aëités' 

pas a ite prochains soulevemens. »

FRANCE. — paris , le I« mars.

La commission chargée d’examiner le projet de loi sur les 
chemins de fer s est constituée hier. M. Thiers a été nomme 
président, M. Billaud secrétaire. Ces deux choix ont été faits 
à une grande majorité. Les dix-huit membres de la commis- 
sion étaient présens.

La majonté de la commission est peu favorable au projet 
d’exécùtion des chemins de fer par le gouvernement.

loi sur l’organisation des tribunaux civils a amené 
hier quelques débats intéressans. M. Michel de Bourges a 
soulevé la question des lois de septembre, et le ministère 
a éprouvé un échec. Il s’agissait d’un article du gouverne
ment réduisant de g juges à sept les tribunaux civils de quel
ques chefs lieux, sièges de cours d’assises; la commission 
demandait le rejet de l’article, en se fondant sur ce que la 
plupart^des cours royales et la cour de cassation avaient ré
clamé l’adjonction de 2 assesseurs de plus aux cours d’assises 
qui ne présentaient plus assez de garantie depuis que les lois 
de septembre avaient investi la magistrature siégeant aux 
assises du droit exhorbitant de casser dans certains cas les ar
rêts du jury.

Le ministère a été obligé de se combattre lui-même et de 
demander I adoption du projet de la corn mission, car la cham
bre a préféré l’article abandonné par le ministère à celui 
qu il venait d’adopter.

— D’importantes négociations vont avoir lieu à Paris entre 
le gouvernement Turc et le cabinet des Tuileries. On croit 
que les affaires d Egypte et celles des provinces d’Alger se
ront discutées et réglées en ces conférences. Le Grand’Sei- 
gneur a envoyé exprès son ministre des affaires étrangères 
quil a créé pacha, et auquel il conservera son portefeuille 
pendant son absence. On croit que la Franco sera appelée à 
servir de médiateur entre le Sultan' et le Pacha , et l’indépen
dance de ce vassal de la Porte sera achetée par quelques con
cessions du gouvernement français dans l’Algérie.

;—D paraît que des révélations assez graves, dit-on , ont 
été faites dans I affaire Hubert , par un individu qui n’était 
pas jusqu’ici impliqué dans l’instruction , et qui avait; été 
condamné pour délit ordinaire par un tribunal correctionnel 
de province.

Par suite de ses révélations, M. le procureur général a 
requis un supplément d’instruction qui a été ordonné. Da- 
pnis deux jours des perquisitions et des arrestations ont 
été faites tant à Paris que dans le département de la Seine 
Inférieure.

Cet incident devra ajourner pour quelque temps la décision 
de la chambre des mises en accusation. (G. des Tribunaux.)

— Le li janvier, l’escadre française n’avait pas encore 
paru au Port au Prince. L’arrivée des commissaires du gou
vernement français était attendue à Haïti avec la plus gr«?nde 
anxiété, et les Français qui résident dans cette île n étaieut 
Pas sans inqniétude sur les effets qne l’irritation produite par 
l’annonce de l’arrivée prochaine de l’escadre, pourrait laisser 
dans les esprits.

On assure que le président Boyer avait même été jusqu’à 
inviter les journaux du pays à ne pas employer le mot esca
dre, mais bien les mois commissaires français, en parlant de
l expédition que Ion attendait de jour eu jour au Port au 
Prince, siège du gouvernement haïtien.

BULLETIN DE LA. BOURSE DE PARIS DU 1er.
La liquidation s'est fuite aujourd’hui avec facilité ; le report a beau« 

coup baissé, il était très offert à <5 centimes sur le 5 p. c. et sur le 3 
pour cent, ce qui semblerait indiquer peu de confiance dans la haussp 
de « mois-ci. Le 5 p. c. a fléchi de 5 à 19 centimes en liquidation et 
on 1 offrait fin du mois a 10g 80. Le 3 p. c. était également assev nlT„ti à 97 60 en liquidation et 79 75 fin du mois. 8 aSsez olTert

On a fait 2657 sur les actions de la Banque de France. Beaucoup de 
va eurs nont point été cotées ; on ne s’occupait que de liquider lesopé- 
rations entamées en 5 p. c. et en 3 p. c. Gepend ait, on a'négocié quel-
quel actions de la Banque de Belgique à 1517 50 et I 520 4

Il y a toujours beaucoup de variations sur les valeurs industrielles 
dont les transactions acquièrent chaque jour plus d’importance Les 
actum, de ta caisse Lafhtte sont en grande faveur ; elles sont montée 
aujourdhui a 5190. Ce cours a amené quelques réalisations , oui ont fait 
fléchir a 5l|00 , mais a la clôture on les demandait à 5420. ^ * .

Les actions des mines d’asphale de Seyssel ont fléchi à"5500.

AFFAIRES D’ESPAGNE-
Voici de nouveaux détails sur l’affaire de Yebeues , et non 

pas Gebenes , comme l’avait imprimé hier la feuille minis
térielle.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.

. , , , . , 8 Bordeaux, le 27 février.
» Les bandes reunies de Jara , de Peco et d'autres, au nom

bre de 2,000 fantassins et 800 chevaux, ont été atteintes le 
IÖ dans les environs de Yebeues (province de Tolède), par le 
bngacher F.inter, qui a remporté une victoire complète sur 
elles. 1 5o morts , 3oo blessés , 1,240 prisonniers dont Æo offi 
ciers ou chefs, 3o3 chevaux , une grande quantité d’armes 
et tous les bagages ont été le résultat de cette heureuse 
aiiaire. »

— Les lettres de Bayonne du 25 février portent que don

Carlos, après s’être arrêté avec l’infant don Sébastien, le 2/ 
a lolosa, est parti pour Estella. Les forces Christines étaient 
a celle epoque concentrées à Miranda.

. Une lettre de Bilbao du 19 de ce mois, citée par la Sen
tinelle des Pyrénées, raconte que ces jours derniers , le-consul 
de France à cette résidence , M. Laffitte , en étant parti pour 
se rendre au quartier général de don Carlos , afin de réclamer 
Ia mise en liberté d’un prisonnier français , s’était fait ac
compagner de cinq lanciers portant le drapeau tricolore. Arrivé 
à Galdacano , le général Luqui , qui commande la ligue, l’a 
reçu dn haut de sa grandeur : a Où vont ces hommes armés , 
demanda.t-ii p — C’est mon escorte, répondit le consul. — 
Qaelle retrograde, j ai 1 ordre de ne laisser passer aucun 
homme armé avec vous. »

Alors M. Laffitte ordonna à l’un des lanciers de déposer 
ses armes et de prendre le drapeau, mais au moment où il se 
mettait en route , le général lui cria de son balcon : « N’em
menez pas cet homme ? — C’est mon garçon, re’pondit le 
consul. — Non , monsieur, c’est un pesetero , je le connais 
tres bien ; il ne passera pas. »

Après une altercation assez vive, le général Luqui donna 
une ordonnance carliste à M. Laffitte pour porter le drapeau, 
et les cinq lanciers furenLrenvoyés à Bilbao.

Le journal de Bayonne ne fait pas connaître le résultat da 
la démarche de notre consul.

-La tranquillité continue à régner à Barcelonne. Le 
Garde National fait connaître dans un long article de son 
numéro du T4 » les motifs par lesquels las bullangas (les 
erneutes) ne peuvent pas se reproduire dans cette ville. Nous 
remarquons entre autres les lignes suivantes :

Nous savons que les agens étrangers ont disparu, ou se tien
nent si cachés, qu’on n'en entend plus parler. Les clubs ont 
ele termes, et le parti des bullangas n'est plus auimé quepar 
quelques jeunes gens rempli d’illusions et d’inexpérience qui, 
s ds ne modèrent leur audace, seront punis avec toute la ri
gueur des lois.

BELGIQUE.
BRUXELLES s LE 2 FÉVRIER.

M. Sylvain Van de Weyer, ambassadeur de S. M. à Londres doit 
avoir quitté Bruxelles cette nuit pour retourner à son poste.

—. Sr,A-,1?’ ,e ,dac re'gnant de Saxe-Cobourg vient de conférer à M te 
comte Ferdinand Meeus , gouverneur de la Société Générale , la décora
tion de commandeur de fre. classe de son ordre de famille

— MM. tes sauniers de Bruxelles ont été reçus en audience particu. 
here du roi, avant-hier. Ils ont présenté à S. M. une requête sur le sel 
S. M. a accueilli leur demande avec sa bienveillance accoutumée et a 
promts de s en occuper particulièrement. Ces industriels demandent la 
suppression des passavans. Ils réclament contre le droit de 50 centimes à 
établir sur 1 introduction de l’eau de mer*

-La question longuement débattue sur l’emplacement de la station 
du chemin de fer de Pruxelles vers la frontière de France , paraît 
dit-on être définitivement décidée en faveur du plan de MM les ingé- 
meurs Vifquam, de Moor et Noël; cette station sera établie aux Bo- 
gards. Ces jours derniers il y a en une réunion des propriétaires des 
terrains qui doivent etre achetés; leurs prétentions ont été modérées 
et le désir de voir a capitale véritablement jouir des avantages du 
chemin de fer, a dominé l’assemblée. {Commerce )
~ Les dégâts occasionnés cet hiver dans les pépinières d’arbres indi

genes et exotiques, sont incalculables. Nous connaissons un pépiniériste 
de nos anus, qui en a perdu plus de vingt mille. Il a l’espoir que ce oui 
est arbuste repoussera en général du pied ; mais tous les véaétauv oui 
resistent ordinairement à 12 degrés de froid, et qui ont été déplantât 
sont perdus sans retour. 1 (fJe/ge) ‘

BULLETIN DE LA CHAMBRE
La chambre des représentai a consacré sa séance d’aujourd’hui à l'au- 

cht.on de rapports de pétitions, qui n’ont donné lieu à aucune discussion 
importante. .Parmi ces pétitions nous remarquons les suivantes .-

“ ~.e sleur J' C. Fliehet, bourgmestre à Bombaye (Liège) demande 
une disposition qui institue des inspecteurs voyers dans toutes les pro
vinces du royaume. »- Renvoi 5 lu section centrale chargée de l'examen 
du projet cie loi sur les chemins vicinaux.—-Adopté.

« Le sieur L. J. l’Honeux, adjudicataire des travaux de répara
tions a faire a la route de Liège à Huy, demande une indemnité propor
tionnée aux pertes qu il a essuyées par les pluies qui ont détérioré ses 
travaux. M. Heptia demande l'ordre du jour. 11 est adopte'.

« Le sieur Gall , professeur émérite à l’université de Lié^e de- 
mande que sa pension soit fixée conformément aux réglemens. Renï 
Adopté 16 miuist‘e de l’illtlirieur avec demande d’explications.—

Demain on s’occupera des naturalisations , viendra ensuite la fin de 
la discussion du projet de loi sur le jury et enfin , s’il y a lieu , la discus
sion du projet-île loi relative aux étrangers.

LIEGE, LE 3 MARS.
du libéralisme-

Le Courrier de la Meuse a lait entendre, il y a quelque 
jours, de lamentables plaintes sur l'inégalité clans la réparti 
tion des fonctions publiques entre les catholiques et les lihé 
raux, et il a vertement réprimandé le ministère sur sa fai 
blesse et sa tendance à céder trop facilement aux exigences di 
la presse qui s est constilue'e l’organe de ces derniers. Mai 
pour justifier une semblable allégation , ne fallait-il pas dé 
moutrer, par des faits et des chiffres, que les choses se pas 
sent ainsi que le préleud ce journal, dénombrer le personne



<amm le pout^de.

de checaß administration , et faire connaître les opinions de 
tous les membres qui la composent ? Il est vrai que cette 
preuve est très difficile à fournir et quelle est en quelque 
sorte impossible. On n’a pas encore songe' à dresser des ta 
bleaux de statistique morale et religieuse, et si jamais on se 
disposait à violer , au profit d’un parti , la liberté de cons
cience garantie aux fonctionnaires de l'état comme à tons les 
autres citoyens, l’opinion ’ que se soulèverait avec éner
gie contre une semblable tentative de despotisme.

Sur quelles données s’appuie donc l'1 Courrier de là Menue 
pour établir la vérité de ses assertions , et de quelle base est-il 
parti pour venir nous affirmer, avec toute l’autorité de l’ex
périence , que la partialité contre laquelle il réclame avec 
tant de force, existe en réalité? Nous l’ignorons. Il nous 
semble au contraire que l’élément libéral, propremeut dit, 
est bien plus faiblement représenté, dans les grands corps de 
l’état, que l’élément catholique, et pour s’en convaincre on 
n’a qu'à jeter un coup d'oeil sur la composition de la cham
bre des représentai, du sénat, des conseils provinciaux et 
delà plupart des administrations communales. Le Courrier de 
la Meuse ne saurait nier ce fait qui est trop évident pour pou
rvoi 1 être contesté. Il l’a reconnu même avec franchise , dans 
ses lettres aux électeurs, en engageant vivement tous ceux qui 
sont appelés, par la loi, à concourir à la formation de ces 
corps constitués, à faire tous leurs efforts pour maintenir ce 
quqls ont créé, et pour ne pas se laisser supplanter ou ex
pulser par un libéralisme turbulent qui voudrait , dit-il, jeter 
partout le de’sordre. Le Courrier est donc satisfait des résultats 
qui ont été obtenus jusqu’à présent, et son désir le plus vif 
est , que l’on respecte ce qui existe, et que l’esprit qui a pré 
valu dans nos administrations, continue à se développer dans 
l’intérêt du pays tel qu’il l’entend. Mais comment donc con
cilier ces expressions non équivoques de contentement avec 
ses plaintes antérieures?

Il faut croire que le parti qu’il représente ne jouit pas 
encore d’assez d'influence, et qu’il voudrait bien étendre sa 
domination sur l’armée, la magistrature , et le gouverne
ment entier. Il sent que le pouvoir moral lui échappe , et , 
convaincu de l’existence de ce fait , il appelle à son secours 
le pouvoir matériel , pour retarder, s’il est possible, l’ins
tant de sa chute. A côté de la hiérarchie sacerdotale, qui fait 
sa principale force, il voit s’élever et se consolider la hiérar
chie d’une association libérale qu’il redoute,et comme l’issue 
de la lutte pourrait être douteuse, si l'on combattait des 
doux côtés , avec des armes égales, il cherche à intéresser le 
gouvernement à son sort, il parle des malheurs qui résulte
raient de sa neutralité, de sou abandon , et provoque un 
recrutement général qui doive grossir ses rangs de partisans 
dévoués.

G tie tactique n’est-pas adroite. Le Courrier se donne des 
airs de victime, il s'humilie dans la poussière, il se frappe 
la poitrine, et s'écrie que la Belgique perdra son indépen
dance , que la société entière tombera en dissolution , si l’on 
ne se hâté de lui donner du renfort pour s'opposer au dé
bordement des mauvaises passions , et prévenir la ruine de 
untre florissante patrie. Mais a qui donc espère-t-il en im
poser ? L'orangisme ne peut plus rien; il est mort; il est 
passé à l’état de cadavre. Quoiqu’il tressaille encore de téms 
en t uns sous le choc galvanique de la presse, il u effraye plus 
personne; tout le monde sait aujourd’hui par quel moyen 
-m produit ces convulsions artificielles. Le parti français, de 
snn côté, ne compte plus un seul organe dans le pays. Il s est 
évanoui avec la fumée du dernier coup de canon tiré sous les 
murs de la citadelle d’Anvers. La république est-elle plus 
redoutai)!, ? Mais où donc' a-t-elle établi son e.imp invisible , 
et sur quel point de notre territoire flotte son drapeau rouge? 
Le libéralisme seul est debout a côté du parti dont le Courrier 
de la Meuse est l'organe. Mais ce libéralisme , est-il donc 
autre chose que le progrès personnifié dans la trinite paci» 
fîque de l’industrie, des lettres et des arts? Begardez-le: il ne 
porte point de glaive; il ne parte point de torches.La cons
titution d’une main, uns corne d’abondance de I autre , les 
attributs des arts et des sciences à ses pieds, il convie le 
peuple s la liberté', au travail, à l’étude, encourage tout ce 
qui est utile, applaudit à tout ce qui est graud, noble et 
juste. Ce n’est donc pas de lui qu’il faut s’effrayer.

Et cependant c'est contre lui que le Courrier de la Meuse 
dirige toutes ses attaques. Son triomphe lui apparaît comme 
une catastrophe, et à ses yeux, le pays est perdu , si le libéra
lisme parvieut ii rallier la majorité à ses doctrines de pro
grès, et à fonder partout la prospérité sur les hases de la 
constitution qui nous régit. Que demande donc le Courrier ? 
Où veut-il nous conduire? Nous le savons bien. Il 'voudrait 
reconstruire l’édifice d’un passé qui jonche encore le sol de 
ses débris , et comme les intelligences et les bras lui man
quent pour l’accomplissement de cette oeuvre , il se plaint, il 
se de'sole , et appelle le pouvoir à sou aide. Mais c’est là s’ac
cuser d’impuissance et montrer qu’on a peu de foi dans la 
bonté de sa cause ; plus adroit cependant que l’ancien Co/i- 
servateur, il ne va pas jusqu’à la menace ; il ne s'écrie pas : 
Malheur aux récalcitrans ! L’application de cette théorie d’é
puration lui paraît trop violente. Il ne provoque pas à la 
destitution des fonctionnaires libéraux , parce qu’il sait bien 
qu’on ne l’écouterait pas ; il demande seulement que désor
mais la carrière des emplois publics leur soit interdite, et pour 
parvenir à ce but , il proclame hautement que , par une in
juste préférence, les catholiques sout exclus des avenues du 
pouvoir. Pour faire partager sa conviction à ceux qui sont 
d'un avis différent, il ne reste plus au Courrier qu’une seule 
chose à faire ; c’est de prouver ce qu’il avance.

Nous apprenons que MM. les professeurs de l'Université de 
Liège ont résolu d’adresser au gouvernement une réclamation 
énergique contre le projet de loi sur les pensions, qui , s’il 
était adopté sans de notables cliangemens , aggraverait leur 
position, et les priverait des bénéfices dont la jouissance éven
tuelle leur a été garantie à leur entrée en fonctions , et qui 
ont déterminé même un grand nombre d’entre eux à se vouer 
à la carrière de l'enseignement.

On lit dans le Courrier Helge t
Personne n’ignore que c’est le Belge, le Politique et \ Eclai

reur qui ont posé à l’Observateur la question suivante, à la
quelle nous l’avons vingt fois sommé inutilement de répondre :

Vaut il mieux laisser au bon plaisir, au caprice d’un mi
nistre, le droit d’autorisation des sociétés anonymes que de le 
régler par une loi ?

Le Courrier se trompe à notre égard. Nous n’avons jamais 
posé cette question à VObservaleur. Si nous l’avions fait, nous 
eussions commis une sottise; car i! ne peut y avoir de doute, 
pour personne, sur la manière dont cette question doit être 
résolue.

La lai est toujours, et en tout, préférables l’arbitraire.

Nous lisons dans le Belge au sujet de l’article que nous 
avons publié sur la réforme électorale : n oublions pas que 
MM. Lebeau et Rogier figurent encore parmi les actionnaires 
du Politique : Nous répétons pour la centième fois , que de
puis deux ans , MM. Lebeau et Rogier ne figurent plus , ni 
parmi les rédacteurs , ni parmi les actionnaires du Politique.

Nous prions le Belge, et les autres journaux qu’il a pu in
duire en erreur , de reproduire notre déclaration.

Le conseil de salubrité publique, établi à Bruxelles, a fait 
publier le rapport d’uu de ses membres, M. Ducpétiaux, sur 
1 état des habitations de la classe ouvrière, dans la capitale, 
et sur les moyens propres à l'améliorer. Il se propose de trai
ter successivement toutes les questions qui ponrraientse ratta
cher à la condition de la classe laborieuse. Déjà il a nommé 
une commission pour constater la condition des ouvriers, et 
particulièrement celle des enfans, dans les fabriques, les 
usines et les mines du royaume. Une circulaire et une série de 
questions ne tarderont pas à être adressées, à cet effet, à nos 
principaux industriels, qui, sans doute, s’empresseront de 
faire parvenir au conseil tous les renseigneinens nécessaires 
pour 1 aider dans l'accomplissement de son œuvre philan
tropique.

Il est question de fonder à Bruxelles un institut libre 
des sciences morales. L académie s’occupe trop exclusivement 
de travaux sans application immédiate. Quelques hommes 
actifs et genereux se sont réunis pour suppléer à cette la
cune , sans avoir la pretention d élever autel contre autel. Le 
noyau delà nouvelle société serait peu nombreux, mais gé
néralement composé de personnes zélées pour le bien public. 
On parle aussi de nommer des associés correspondans dans 
les provinces'.

Les journaux ont annoncé que l’ouverture des sections du chemin de 
fer de Tirlemont à Waremme , et de Waremme à Ans , aurait lieu le 
10 de ce mois ; on dit maintenant que cette partie de ia route en fer 
ne sera pas livrée à la circulation , avant le 20 ou le 25. Comme on l’a 
pu voir , le trajet de Bruxelles à Ans, à été fait par le ministre des tra
vaux publics en 3 heures tQ. Cette rapidité ne-sera point atteinte, 
pourrie public , clans les premiers temps du service. On sera obligé de 
s arreteraux diverses stations, ce qui n’a point eu lieu, lors du voyage du 
ministre; ensuite, il y a toujouts un peu d’embarras au début d’une 
organisation nouvelle , et enfin il faut donner te temps à la route de se 
tasser ; mais avant la fin de l’année , le trajet de Liège à Bruxelles se 
fera certainement en trois heures, terme moyen.

L affaire à charge du Lynx poursuivi pour ses articles 
Turpitudes , s’instruit avec beaucoup d’activité' au parquet. 
Trente-deux liasses renfermant plus de trois cents pièces 
ont , dit-on , été communiquées par le ministère public aux 
conseils des prévenus, De nombreux témoins, parmi lesquels 
de hauts fonctionnaires et bou nombre d’inteudans militaires 
seront ou sont déjà assignés tant à charge qu’à décharge. 11 
est probable que les debate rempliront au moins une semaine 
complète des audiences de la cour d’assises.

C’est définitivement M. l’avocat général de Bavay qni por
tera la parole. Le public a accueilli avec faveur et confiance 
le choix de cet honorable magistrat , dont l’impartialité et 
Cindépendance ont été mises à brillante épreuve dans l’affaire 
des pillages du mois d’avril l834. Aujourd'hui comme alors , 
nous en sommes certains, ilsaora désigneras vrais coupables, 
quels qu’ils soit nt.

Nous apprenons , d’un autre côté, que M. de Bavay con
sacre exclusivement ses soins à l’exameu de la procédure 
qui lui est confiée. Depuis plusieurs jours , le service qu’il 
remplissait à l’une des chambres civiles de la cour est 
interrompu par suite de cette besogne extraordinaire. On 
remarque que M. de Bavay semble destiné à attacher son 
nom aux seuls proces politiques importans survenus depuis 
la révolution. G est lui encore qui lut chargé de soutenir 
l’accusation contre Ernest Grégoireet ses complices.

Mines. — Redevance proportionnelle de i838.
Une circulaire en date du a3 février 1838 , adressée par la 

députation permanente du conseil provincial , aux collèges 
des bourgmestre et échevins, porte ce qui suit :

D apres I article ter. de la loi du 30 janvier dernier , insérée dans le 
Bulletin officiel N° 2, la redevance proportionnelle à établir en 1838 sur 
les exploitations de mines, est encore fixée à deux et demi vow" cent du 
produit net.

Les exploitai qui voudront se libérer de la redevance par mode 
d abonnement, devront faire parvenir leurs offres avant le quinze avril 
prochain, m greffe provincial à Liège, et ceux qui préféreraient la taxa
tion d office, seront tenus de faire remettre leurs déclarations détaillées 
avant le ter. mai suivant. Les délais sont absolument de rigueur, et tes 
pieces adressés après Us époques ei-dessus indiquées, ne seront point 
admises. * r

Les offres d’abonnement et les déclarations à faire par les exploi
tai doivent être transcrites sur papier timbré et visées pour légalisation 
par 1 autorité locale.

On S occupe sérieusement à Liège, de la formation d’un corps 
■ m“31<Iue l)our la garde civique. Le colonel en chef, M. Wreken a 

prié M. Daussoigne, directeur de notre conservatoire de Musique; de 
faire le projet d’organisation La pensée qui préside à ee projet, ne 
serait pas seulement de donner à notre garde citoyenne un b(on corps 
de musique, mais encore de doter Liège d’une institution dont elle 
sent, depuis longtemps le besoin, c’cst-à-dire d’une bonne harmonie 
qui lui manque.

Deux chaumières de la commune de Glons, ont été la proie

des flammes dans la nuit du a5 au 26 février. Deux jeunes garçons 
l’un de trois l'autre de quatre ans, ont été engloutis au milieu de' 
l’incendie.

— La question des chemins de fer est à l’ordre du jour en France 
Elle vient d’être traitée par M. Blanqui , au Conservatoire des Arts et 
Métiers. Ce savant économiste s’est prononcé pour la construction des 
grandes lignes par l’Etat.

— On lit dans l’Echo du Luxembourg \
« Il n’y a pas long-temps, on croyait que la France seule pouvait of. 

frir un débouché à notre fer et à nos fontes. Depuis quelque temps ce
pendant quelques uns de 110s maîtres de forges font des affaires considéra
bles avec la Prusse D’assez fortes quantités de fontes y ont été placées à 
des prix avantageux. C’est la société des hauts fourneaux du Luxem
bourg qui a fait les premières affaires de ce genre. Nous désirons dans 
l’intérêt du pays, qu’elle puisse continuer ses relations. »

La 2111e. livraison (quatrième anuée),de la Revue Belge 
vient de paraître. Elle renferme la suite d’on tour de' 
France, par le pseudonyme Jacques Bienaise ; \ Alcove de 
Marie Stuart, par Théod. Just, et un article intitulé : Noms 
et Prénoms, par Pli. Lesbroussart.

jénèfice de madame josse-ernest.
C est lundi prochain 5 mars qu’a lieu la représentation au bénéfice 

de Mme. Josse-Ernest. Dans une année où nous avons vu apparaître sj 
peu de nouveautés sur notre scène , l’annonce d’une représentation qm 
le composera de deux ouvrages nouveaux pour nous , un drame et un 
opéra , est certes d’un bon augure pour le caissier. L'intermède musical 
qui sera exécuté entre les deux pièces , contribuera beaucoup à rendre 
cette soirée très agréable ; l'orage , sérénade à grand orchestre , de 
M. AVanson , et une valse Jantastique du même compositeur, qui sera 
exécutée par la musique militaire , sont deux morceaux remarquables et 
qui ont déjà valu à leur auteur des appîaudissemens mérités.

Le public voudra aussi sans doute témoigner à la bénéficiaire tout 
l’intérêt qu’elle inspire; Mme. Josse-Einest est une artiste conscien
cieuse , et qui , dans éertains lêles, a fait preuve d’un talent très drama
tique ; si le rôle dont elle s'est chargée dans le drame historique d’Ffé- 
lo'ise et Abeilard offre, comme il est probabl*, des situations propres à 
donner à la bénéficiaire l’occasion d’y développer tout ce talent, ce sera 
une bonne fortune pour le public et pour Mme. Josse-Ernest une nouvelle 
garantie de succès.

NOUYÉAU CHAUFFAGE.
Le 17 de ce mois il y a eu une grande soirée, à Lqndres • 

chez le duc de Sussex, président de la société royale, tous les' 
membres de la société y étaient invités, ainsi que les ambas
sadeurs étrangers et l’élite des gens de lettres, tant nationaux 
qu'étrangers. La magnifique bibliothèque du duc regorgeait 
de monde. Parmi les objets d’art de nouvelle invention qui y 
étaient exposés , 011 remarquait quatre poêles d'une nouvelle 
construction, qui, au moyen d’une composition ardente 
encaissée dans un cylindre , échauffaient la grande galerie 
de too pieds de longueur. 'Ces poè’lês sont sans tuyaux pour 
la fumée, et l'on peut les transporter d’une chambre à l’autre, 
comme une chaufferette. Ils gardent leur chaleur pendant 
4° heures , et la dépense 11e s’élève qu’à 6 ou 7 sous.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Dimanche, 4, 6me. représentation du 7me. mois d’abonnement 

BRUNO, vaudeville en deux actes. —. ROBIN DES BOIS, opéra co. 
miqué en 3 actes. 1
Dimanche , 4 mars , GRAND BAL.

Changement de prix d’entrée ; Pour un cavalier, 2 te. 50 
Un cavalier et une dame , L3’ 50

Incessamment la reprise de la JUIVE.

Lundi, au bénéfice de Mad. Josse Ernest , lia Ire. représentation de 
HÉLOÏSE et ABEILARD, drame en 5 actes. — La Ire. de : LE 
MANNEQUIN DE BERGaME , opéra buffa en un acte.

Intermède musical.

ANNONCES.
Jttajjasitt î»f $)ai*t£.

L. LEVASSEUR , MKT.
iH1'*1 »■ 776,

MAISON QRBAN ET FILS ,
tient nn grand assortiment de masques et dominos , d’objets 
de nouveautés tels que gants de peaux , de soie , fil d’Ecosse, 
coton et filoches, bretelles eu gomme et autres, cols en satin 
et crinoline, parfumeries en lout genre, cravaches, fouets, épon
ges fines et:communes.

Eu outre, le sieur LEVASSEUR confectionne toute espèce 
de registres à dos élastique et brisé à l’Allemande et à la 
Française , reliures et cartonages de toute espèce ainsi que
out ce qui concerne la fourniture de bureaux. 346

POURBAIX,
Chirurgien Dentiste , rue St. Hubert , n° 594 A Liège,

Prévient les personnes qui voudraient le consulter, qu’l 
reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu à 3.

Mme. BEAUJEAN BAYET, rue vinave dTle , n. 606; 
demande DEUX PREMIÈRES Demoiselles DE MAGASIN 
Au fait du commerce de nouveautés.

Au meme n°, beaux appartemens garni ou non garïo» 
A louer, avec grand salon, etc. 336

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain P00H

A LOUER pour la St.-Jean prochain, UNE MAISON DE 
COMMERCE, rue de ia régence, n; 14. S’y adresser. 357

32



LE PÔtïfîÔÏÏË sat

A REMETTRE pour le 24 juin prochain , UNE BELLE 
MAISON DE COMMERCE, située à fciége , rue Gérard rie,

n. 612. S'y adresser. 

UNE FILLE de probité sachant faire l’ouvrage d’une 
maison bourgeoise , lire et éerireponr s’utiliser dads un ma
gasin f peut se présenter pied du Pont-d Ile , n. 703. aiô

Un DOMESTIQUE connaissant un pen le jardinage , 
peut se présenter.Jaubourg St. Gilles , n. 431. 234

QUARTIER SÉPARÉ à louer, place du Marché, n. 2.

L’ADMINISTRATION COMMUNALE DE FLÉMALLE- 
HAUTË fait connaître, que la PLACE de GARDE CHAM
PÊTRE de cette commune est vacante; elle invite les per
sonnes qui désireraient remplir celte charge, à présenter les 
pièces ci-dessous designees au bureau de ta mairie, avant le 20 
mars courant.

Pour être admis, il faut savoir lire et écrire correctement, 
être muni d’un certificat de bonne conduite, délivré par l’au
torité compétente et d’un extrait d’acte de naissance.

Le traitement est de 3oo francs annuellement. 347

A LOUEE POUR MAI PE O CM MN,
UNE GRANDE ET BELLE MAISON

Avec écurie, cour et jardin , très avantageusement située 
POUR LE COMMERCE, au marché d’Aubel. S’adresser au 
docteur BURGERS , du dit Anbei. 35y

PRÉSENTEMENT OU POUR LE 24 MARS ,

UN JOLI QUARTIER, indépendant, 
avec cour et jardin , réunissant les agrémens de la ville et de 
la campagne it jouissant de la pins belle vue, situé à HOCHE- 
PORTE. S’adresser rue St. Séverin , n. 723. 33y

Me DUSART , notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈRES’ 
en son étude, rue féronstrée, le 8 MARS i838, à 11 heures,
AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHÉRISSEUR, Sails réserve d’io- 
fmnation ni de surenchère ,

UM MAISON, n’-225,
Située au Haut -des-Tawes a Liège.

Avec jardin et une prairie de 82 ares.
S’adresser audit notaire , pour connaître les conditions»

ON DEMANDE un JARDINIER au n. i3o, Hors-Château.

avec facilités de paiement,

Composée de plusieurs quartiers, avec cour et dépendances, 
SITUÉE AU COMMENCEMENT DU QUAI DE LA SAUVENIÈRE, 
près l’ancien pont d’Avroy à Liège.

S’adresser en l’étude de Maître DEBEFVE, notaire, rue 
Sœurs de Hasque , no, 281 à Liège. 3/^S

VEMTE WmE
SUR LA

MISE A PRIX DE CINQ MILLE FRANCS.

Mai’di i3 Mars i838 , à trois heures de releve'e,
Le notaire LA V! BINON vendra aux enchères, en son étude, 

place derrière l’Hôtel de Ville , à Liège ,

mm MMSDïî H* Mt »
SITUÉE RUE DES TOURNEURS, A LIÈGE ,

Tenant à MM. Somzé, Devillers et autres. 352

Vente d’une Maison,
SUR LA

MISE A PRIX DE DIX MILLE FRANCS.

Samedi, 31 Mars 1838, à 3 heures de releve'e,
Le notaire LAMBINON vendra au plus offrant, en son étude 

place derrière l’Hôtel de Ville , à Liège,

9mm WÈimm ir <m
Composée de deux bâtimens , deux cours, i4 pièces à feu , 

le tout entièrement neuf, situé r ne Grande Bêche, a Liège, 
loué 770 francs annuellement.

S’adresser audit Me LAMBINON. 353

A VENDRE
En l'étude de m, louis DEJAER, légiste,

PLACE STE.-CLAIRE , A LIÈGE,

VENTE
D UNE

TRÈS-BELLE ET BICHE COLLECTION
DE

PLANTES
EN

9PLEINE FLEURAISON
Entre autre une collection de CAMELLIA, de tout ce qu’il 

y a de pins nouveau , savoir ;
Camellia Frederic-Ie- 

Grand.
Id. Kins royal.
Id. Joonghii.
Id. Tricoloer.
Id. Cambelie.
Id. Fordii.
Id. Regina.
Id. Derbiana.
Id. Donkelarie.
Id. Hihrida.
Id. Candidissima. 
Id. Froserie.
Id. Bel »Ton Eplips. 
Id. Amabilis london 
Id. Revesi.
Id. Anemoene rosea 
Id. Sweetii.

Id. Anemoene rose 
de presse. 

Id. Dilicatissiina. 
Id. Minuta.
Id. Gliveatnra.
Id. Latifolia.
Id. Spofforthia.
Id. Rossii Fera.
Id. Melinetii.
Id. Rosetta.
Id. Nivea.
Id. Villeraorsiana. 
Id. Amtepetale.
Id. Traversii.
Id. Rossii.
Id. Lincata.
Id. Victoria antwer-

Id. Leanna snperba. 
Id. Rivenie.
Id. Decora.
Id. Futting.
Id. Cornuta.
Id. Gillesie.
Id. Revisianna.
Id. Vandesii yeiß. 
Id. Buhtiana.’
Id. Lefevriaua.
Id.Flameola snperba 
Id. Sabina vera.
Id. Anemoene alba. 
Id. Ignea.
Id. Pontata major. 
Id. Hebridâ.
Id. Fragerie.

piencis.
Et beaucoup d’antres plantes dont le détail serait trop long.
G- tte vente se fera le 6 MARS i838 , à 2 heures de relevée, 

pour compte du sieur Fr. LANCKMAN, de Gand , horticulteur 
propriétaire et membre de plusieurs sociétés d’horticulture 
et de botauique, à la salle de ventes de A. DUVIVIER, rue 
Velbruck.

¥IMtS II
SITUÉS COMMUNE DE HERSTAL.

LUNDI 5 MARS 1838, A DIX HEURES DU MATIN,
•j La commission administrative du séminaire épiscopal delà 

ville de Liège, fera exposer en VENTE, aux enchères ptn- 
bliqnes , au bureau de sa recette, cloîtres de la Cathédrale , 
par le ministère de M° DeBEFVE, notaire,

JEUDI, VENDREDI et SAMEDi, 8, 9 et 10 MARS (838, 
A MIDI , M. MASSART , cessant 1 exploitation de sa FERME 
du CHATEAU de MÖMALLE , y fera vendre par le notaire 
BERNARD, 3o CHEVAUX, 24 BÊTES A CORNES et géné
ralement tous les attirails et meubles nécessaires à une 
grande explcitation.

A CRÉDIT MOYENNANT CAUTION. 349

VENTE
p’UN BEAU

TROUPEAU DIS BETES Â-LAINE.

Mardi, 20 Mars 1838, à dix heures pre'cises du 
matin,

M. de ROSS1ÜS, * de BOUILLON, fera VENDRE audit 
Bouillon , près de Ilâvelange , route de Liège à Ciney, parle 
ministère de M" PETERS , notaire audit Havelange, son beau 
et bon TROUPEAU de BÊTES à LAINE, mérinos et métis 
grande finesse, se coin; osant de moutons autenois et ante- 
noises , mères pleines et avec leurs agneanx, et de quelques 
beaux béliers.

Une Belle Maison,
AVEC

UM VASTE TERRAIN,
Avantageusement situés, au centre de la ville de Liège, 

dans la plus belle rue du quartier du Sud.
Les bâtimens sont bien et solidement construits, ils ont 187 

mètres carrés de superficie.
Le terrain, qui est contigu , contient 793 mètres 90 centi

mètres , avec une façade à la rue, longue de 16 mètres 60 
centimètres.

Ces immeubles, par leur position et leur étendue, convien
nent à toute espèce d’établissement; ils pourraient anssi être 
divisés avec avantage par l'acquéreur. 35o

VENTE CONSIDÉRABLE
DE

FUTAIE

deux maisons,
Avec one parcelle de TERRAIN d’ane étendue superficielle 

de trente deux ares six cent quatre vingt quatorze milliares 
(7 i [2 verges grandes) ; le tout contigu , situé à la Préalle , com
mune de Herstal , en lieu dit Pierrerie.

S’adresser, pour prendre inspection des titres de propriété 
et connaissance du cahier des charges, en l’étude dudit no
taire , rue Sœurs de Hasque , n° 281. 175

Le jeudi 8 mars 1838, à dix heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère de M* RENOZ, notaire, à Liège, devant M. le 
juge de paix des quartiers Sud et Ouest de ladite ville , en son 
bureau MontSl.-Martiu ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

HMMITOILie »
CI-APRÈS DÉSIGNÉS ; savoir : .

PREMIER LOT.
A CRÉDIT.

, â filin
DE GRÉ A GRÉ

la Belle Propriété
DH

CHATEAU DE STRIVAY,
SITUÉE COMMUNE DE PLAINEVEAUX«

Cette belle propriété se compose d’un beau château , consis
tant en grands salons, cabinets , chambres à coucher, écu
ries, étables , remises , jardins légumier et d’agrément, corps 
de ferme avec environ soixante bonniers de prairies, vergers 
et terres à labour.

Tous ces bâtimens sont construits en pierres et briques et 
couverts en ardoises et sont dans le meilleur état.

Cette vente présente tonte sécurité, et l’acquéreur pourra 
° e-"'r grandes facilités pour le paiement du prix. 
i\rinnTitSSei Pour vo'r *es conditions > en l’étude de M8 
àL" k’ nota*rea Seraing, et place St. Barthéleuii, n, 610,

AUX ENCHÈRES.
Le Lundi l9 Mars 1838 , à dix heures du matin,

Monsieur l'avoué CHEFNAY fera VENDRE la COUPE 
ordinaire de FUTAIE de son bois de Chaielot, commune de 
Ramet, arrondissement de Liège.

Immédiatement après, Monsieur le comte d'HEMRICOURT 
de Ramioule fera VENDRE la COUPE ordinaire de FUTAIE 
de_son bois de RAMET, situé même commune ; plus DEUX 
HÊTRES croissant dans son bois dit de la Ramée, à proximité 
du précédent.

Ensuite et pour en finir|le même jour sans désemparer, 
Monsieur Gustave COMHAIRE, avocat, fera VENDRE la 
COUPE ordinaire de FUTAIE anssi de son bois de Ramet.

Ces VENTES auront lien sous la direction et à la recette dn 
notaire GUÉNAlR, dans l’ordre ci-dessus, par marchés on 
portions et au pied des arbres, qui sont croissants dans les 
coupes ordinaires de raspe (taillis) actuellement en exploita
tion. — Elles comprendront un nombre considérable d arbres 
de différentes essences et dimensions et propres à tons usages, 
mais dont la plus grande partie se compose de chênes ayant 
de 25 à 35 pouces d’écarrissage (cette indication est exacte), 
hauteur en proportion).

De larges et faciles chemins de vidange permettent en tous 
temps le transport des marchandises à ia meule et à la route 
de France dont ces arbres sont très-voisins.

A CRÉDIT.

Une BELLE et GRANDE MAISON , situe'e à Liège, Quai de 
la Sauvenière, n° 8i2, composée de plusieurs beaux ap par- 
temens parfaitement décorés , vastes salons , une grande conr, 
écurie , remise , sellerie, un grand magasin, de très belles 
caves , etc., etc.

DEUXIÈME LOT.
Une GRANDE REMISE, avec BEAU JARDIN, serre; oran

gerie, etc., située à Liège , rue Basse Sauvenière , derrière la 
maison ci-après désigne'e.

S’adresser pour les conditions de la vente à M. RENOZ, 
notaire, rue dn Pot-d’Or. 252

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant procès-verbal d’adjudication reçu par Me. 

GILKINET, notaire à Liège, le 12 février 1838, la MAISON, 
sise à Liège , FAUBOURG ST.-GILLES , portaut le n. 286, 
joignant de deux côtés et de derrière an sieur Celincé , a été 
adjugée moyennant la somme de 3,000 francs.

D’après les conditions de la vente toute personne solvable 
pourra surenchérir la dite adjudication et ce jusqu’inclus le 
12 mars prochain à charge d’en porter le prix à on vingtième 
en sus de celui aaqnel elle a ^té adjugée et de passer acte 
de cette surenchère par le ministère de M° GILKINET.

S’adresser pour voir ladite maisonj en la demeure Faubourg 
St.Gilles, u. 298, du sieur DOFF.



Vente
D'UN BEAU ET CONSIDÉRABLE

JS03MME1 li fllffll,
LUNDI, MARDI, MERCREDI ET JEUDI 5,6 , 7 ET S MARS l838 

à dix heures du matin ,
MM. et Mademoiselle ST A SS A RT, cessant l’exploitation de la 
ferme du château de Bernïshem . à un quart de lieue de St.
1 rond , y feront Vendre aux Enchères , et à credit par les 
notaires DELGEUR et GORMANS de St. Trond ,

TOUT LE MOBILIER
GARNISSANT LADITE FERME,

consistant notamment en : 4o BONS CHEVAUX, parmi les
quels un entier de 6, un de 4 et un de 2 ans; 7 hongres , 
dont 3 de 7 et 2 de 6 ans , 1 de 4 et 1 de 8 ans ; \\ juinens 
de 4 à 8 ans, dont 5 pleines; un bidet de 7 ans, plusieurs 
poulains,entre autres 3 entiers de l’âge d’un an , dont un d'un 
étalon du haras du gouvernement, et une jument de 2 ans 
du même e'ialon.

3o Vaches pleines , 5 autres , 3 taureaux d’un , 2 et 3 ans, 
3 boeufs de 2 ans, 12 veaux d'un an.

25o Bêtes à laine, savoir ; 120 moutons, 80 brebis avec 
leurs agneaux, 5 > antenais et 2 chiens de b rger.

20 Truies pleines et 2 verrats , constituant ensemble un bé
tail d’une renommée bien me’rite'e.

4 bons Cbarriots avec des essieux en fer, un autre gros 
charriot avec des roues de centimètres, une charrette, 
deux tombereaux, un char à bancs, 8 charrues à pied et
2 à roulettes, 8 herses, 6 rouleaux, et généralement tous 
autres instrumens et ustensiles de labour, le tout dans le 
meilleur e'tat.

Toute la batterie de cave et de cuisine, quantité' de meu
bles, foin, pommes de terre et autres objets trop Ion« à 
détailler 1 0

Le premier jour , on vendra les chevaux, les attirails de 
labour, le foin et le fourrage.

Le second , les bêtes à cornes et la batterie de cave et de 
cuisine.

Le troisième, les cochons et les bêtes à laine.
Et le dernier , les meubles, les pommes de terre et tous 

objets non adjuge'« les trois premiers jours.

Lundi 5 mars i838, à g heures du matin,

A la requête des héritiers de M. Jean DELTERRE et de son 
épousé, dame Anne Catherine WADELEUX.

IL SERA PROCÈDE,
iuPnr le ,T,islère M* MERRY, "otaire , en la demeure de 
M. Pascal Moreau, rue du Coin, à Herve,

A LA VESäTE AUS ENCHERES
DES

it mssrnaa ■SUIVANS 3 

1er. Lot. — UNE FERME, située à Ferroul, commune de
Bolland, composée de bâti mens d’habitation et d’exploitation 

avec environ 5 bonniers 5 verges grandes 18 petites, et jardin 
et1 prairies. J

2e. Lot. UNE BELLE MAISON , située au village de 
Bolland, occupée ci-devant par les époux Delterre, avec jardin 
et dependances. 1
P,té dirDKE iOTaE PETITE MA,soB • i-s”“' '•

4e- B°t. UNE RENTE , au capital de 5oo fl. Liège h 

4 P. c., dne par la veuve Etienne Xhaufflaire, de Bolland.’ 
Oe. Lot. —UNE idem, au capital de 5oo fl. Liège - à 4 ri2

p. c., due par la veuve Thomas Maclot, de la commune de 
rîattice.

6e. Lot. —UNE idem, au capital de 100 fl. Liège, à A 1,1 
p. c., due parle même. 1

7e. Lot. —UNE idem, au capital de r ,456 fl. Liège, à 4 
p.c., due par Charles Joseph Bertholomé, de Rolland.

8e. Lot. —UNE idem, au capital de 26a fl. Liege: h 4 p. c 
due par Garsou, de Mortier. 0 ^ 1

9e. Lot. —UNE idem, au capital de 800 fl. Liège, à 4 p. c. 
due par André Labeye, de-Hacboister, Bolland. ’

lOe. Lot UNE idem, au capital de 200 fl. Liège, à 5 p. c. 
due par Lefils.de Bolland. 0 ’ P *

i ie.Lot. — UNE idem, au capital défi. Liège 

200 à 4 I [2 p. c. 
idem, 4°o à 4

idem, 25o à, 4
idem, 4°° » 4
idem, »qq a 4

16e. Lot.-UNE RENTE de r7 rp dalers , dne par les 
Mlles, de Lognay, de Bolland. F

d/aït.“*“’d‘s 1,1 J” p*' A-A*“**.
i8e. Lot. — UNE ideni , Je 19 dalers , dne par la veuve 

Gdles JosephLede.it, de Entre deux Bois;, commune de Bol-

Lesdits héritiers sont invités à se trouver à cette vente 
ou à se faire représenter par des fondés de-pouvoirs
éonnvXnq n Pre'te.nde-‘ aV0ir de$ droi,s à la ^cession desdits 
epoux Delterre et qui ne se sout pas encore fait connaître
a.antle ^ M0ÏE" .»<>«•, à H.’rv, ,’
avant le jour de la vente. 2g-,

12e. Lot. — 
i3e. Lot. —. 
i4<x Lot. — 
i5e. Lot. —

P-
P-
P-
P-

Dues par G. J. 
Wadeleux, re
présente' par 
Mlle. Masset, 
de Dusseldorf.

------------- - ..... —----------------- ------

FACULTÉ DE SURENCHERIR',
En 1 étude du notaire LAMBINON , à Liège , d’un 2ome. 

du prix , ju qu’inclus le 9 mars 1838 , LÉS IMMEUBLES 
suivans :

i° UNE M AISON , avec remise n° 8o3 , rue sur le Mont 
à Liège, louée 200 francs par année, adjugée au prix de

frs. 235o 00
2" UNE MAISON, n° 166, rue du Vinta ,

Ilors-Chêteau à Liège, louée i65 frs. 92 centi
mes par an , adjugée frs, 2000 00

3° UNE MAISON , cotée 816 , rue de la Clef 
à Liège, louée 3oo frs. par année , susceptible 
d'augmentation , adjugée frs. 32oo 00

4° ET UNE MAISON n° 814, même rue delà 
Clef, louée aussi 3oo francs par an , adjugée frs. 2(5o 00

S adresser à Me LAMBINON , en son élude , place derrière 
1 Hotel de Ville, à Liège. 35^

FAILLITE DE JOSEPH JAMME.
Mardi |3 mars 1838 , à io heures du matin , les syndics 

définitifs de la faillite de Joseph JAMME , dûment autorisés 
à cet effet, feront procéder par le ministère de M‘s MOXH0N 
et DELEXHY , notaires h Liège, au bureau de M. le juge de 
paix Ophoven, n° 443 » rue Neuve , d rrière le Palais à 
la VENTE aux enchères DES IMMEUBLES ci-après spécifiés, 
dépendant de ladite faillite :

‘° Les trois huitièmes indivis d’une MAISON , cotée n® 3, 
sise à Liège , rue des Tanneurs , joignant à Mme. Duguet et 
à M. Joseph Hock.

2° UNE MAISON avec jardin , sise b Liège , faubourg 
o Amercœur, n° 117, joignant b M. Bonnameau et b M. 
Krsteone.

3° UN TERR AIN dans lequel se trouvent creusées six fosses 
a tan , situé à Liège , rue des Tanneurs.

S’adresser pour connaître les titres et conditions auxdits 
notaires MOXHON et DELEXHY. 355

En vertu d’un jugement rendu sur requête par le tribunal 
civil de première instance séant à Liège ,

IL SERA PROCÉDÉ,
Le Lundi dix-neuf Mars i838, à dix heures du matin,

Devant M. le j-irge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest 
de cette ville , en son bureau, rué Mont St. Martin , n. 607 
parle ministère du notaire BOULANGER, pour ce commis , 
par ledit jugement , à la

vente aux enchères
DE LA

MÂIÎ30ÏÏ 1» DSSs
Avec-jardin et dépendances , situés b Liège , place Sainte- 

Glaire , occupée par M. Dejaer, légiste , aux charges et condi
tions dont on peut prendre dès b présent connaissance au 
bureau de la justice de paix eten i’étude du notaire, qui est 
aussi depositaire des titres de propriété. 331

AVIS IMPORTANT
POUR LA TOILETTE.

SEUL DÉPÔT à LIÈGE . chez M. BACHA , pied du Pont- 
tl lie , des articles de Parfumeries, Cosmétiques et secrets de 
toilette de la maison ROUSSEAU et compagnie, Galerie Vi
vienne, à Paris. Cette ancienne maison, si généralement et si 
avantageusement connue, conserve toujours et voit s’accroître 
sans cesse la réputation qu’elle s’est acquise pour la supériorité 
de ses articles, tant pour la teinture des cheveux que les au- 
1res cosmétiques indispensables à la toilette ; elle se recom
mande .surtout à la jiréférence de ses nombreuses pratiques 
par le perfectionnement des articles suivans :

1. L EAU DORÉE, fruit de longues recherches, résultat 
garanti de nombreux essais; elle teint d’une manière indélé
bile, sans preparation ni inconvéniens, les cheveux en toutes 
nuances , les rend doux et brillans , 11e déteint jamais et
^FRANCS llI1Se’ kS Chapeaux’ - P£UX tles 2 flacon. :

2. LA POMMADE GRECQUE . dont l’effet est d’éviter im
médiatement la chute des cheveux, les empêche de- blanchir 
et de tomber, et les fait réellement croître en peu de temps

3. DEPILATOIRE DU SÉRAIL, qui fait tomber les "ih 
du visage et des bras en dix minutes , sans laisser de traces ni 
altérer aucunement la peau.

4. LA CRÈME et L EAD DE TURQUIE, qui efface les rous
seurs et toutes les < taches-du visage et blanchit à l’instant 
meme la peau la plus brune.

5. LA PATE CIRCASSIENNE, qui blanchit et adoucit les 
mains a la minute.

6. LEAL DE ROSE DE LA COUR , qui rafraîchit le teint
ui donne un coloris vif et naturel ; on peut se laver le visage 

sans qu il disparaisse. 3
7- EAU DE CHEVALIERS, précieux odontalgique pour 

detiune la mauvaise haleine, loi donne le parfum le plus 
suave ; elle blanchit admirablement les dents sans en offenser 
I email.

PRIX de chaque article , 6 FRANCS , avec remise lorsqu’on 
mil prend plusieurs à la fois.

On trouveau même dépôt les petites OREILLES CORNETS 
instrument acoustique fort léger, à l’usage des personnes 
sourdes, qui tient seul sur la tête, et rend tout de suite à 
I ouïe toute sa hnesse.

PRIX FIXE : 2o FRANCS.
NOTA.—Malgré une ressemblance de noms occasionnée 

par la parente , la ma.son ROUSSEAU et C". déclare qu’elle 
est entièrement étrangère à celle de Mme. MA , Palais- 
Royal. et que leurs prodaits ne sont aucunemént les mêmes.
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> LUNDI 5 MARS i838, A DEUX HEURES,
Le notaire PAQUE vendra définitivement aux enchères, en 

son étude, rue Souverain Pont, les

RENTES SUIVANTES,
SAVOIR :

K os RENTES ÉN FR. DÉBITEURS. DOMICILES
CAPITAUX

EN
francs.

1 96 28 Ve Ddné. Houyet. Liège. 2626 »

2 583 47 M. Bethune-Fassin; ici. «9449 20
3 3o3 65 M. A. Magnée. id. 8679 20

4 54 70 M, Vincent, avocat. id. 1823 36
5 18 23 Plumier et Renard. d’Eugis. 4-55 75
6 6 08 Marchinavoué. Liège. 121 55

7 2 muidséjieau. Représ. Ch. Biron. Raiirelol. effractions.

On peut voir en ladite étude, les titres de ces rentes qui 
sont bien constituées et servies , et dont la première sera ven- 
dueb la requête des héritiers bénéficiaires de Marie Marge
rite RENIER, veuve de Jean Baptiste JAUBERT , décédée à 
otérbeck, pres de Bruxelles, en i83i. 30/|

BOURSES.
PARIS, le -rer. mars.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Act. de la B. de Fr. 
Napl. Cert. Falc, .

(09 70
79 65

2660 •.
â9 (5

Esp. D. dilf. s. int. 
• Dt. pas. s. int. 

Betgiq. Empr. 1832 
Banque de Belg. .

» n JO 
• OJO

*04 t|2 
*520 »*Esp. Ardoin < 831. (9 1 ;4

Hull. Dette active. 
Dito 2 ( i2............

AMSTERDAM
40( 7(8

53 ( j4
*»[»»

22 5(8
94 3(4
77 3,4 

(7g 5,8
»» OJ»

(05 5,8 
(05 7(8

, LE 1er. MARS.
Inscr. au gr. livre. 
Certifi. à Amst. • 
Pologne. L. fl. 3O0f. 
Lots de Hd. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd............

69 4 <((6
9? 3(4

»0. j. 
t»» »j»
(8 4(8
»» ojo 

» DJO 
• DJ.
« »J»

(02 4(8

Différée..................
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

• 3 ([2. . 
Soc. de comm. P.-B

• nouvelle. 
Russie, H. et C*. 5

• (829,5

Dette ditTér. anc.
• nouv.
0 passive. 

Autriche. Métal. 5.

Anvers, Det.activ.
• Del. difféi 

Emp. de 4« mill. . 
Holl. Delteactive. 
Rente remboursai*. 
Aotrichb. Métalli. 
Lots de fl. (00. . 

» de fl. 250. . 
• de fl. 500. . 

Polog. Lots fl. 300.
* fl. 500. 

oeksil. E. à L 1831 
tseiG-, Emp. 4 831. 

D. dif. 183-1. 
Dit. p.1834. 
Dette did, .

ANVERS,
(04 «jo 
48 1,4 

(02 (|4
»» » p A
99 ([2 

(06 
3 ( 0 
447 
723
((9 Ij4 
(39 (j2 
75 (|8 
(b 1(8

» .j*
0 » (D
5 5(8

»jo

I.E 2 MARS 
maples. Cert. Fatc.l 
«tat bo. Lev.(832. 

à An. (834.

93 (|4 
(01
(00 I[4

P
P
A

CHANGES.
Amst., c. jours. . 
Rotterd., Idem . 
Paris, Idem .

» 2 mois.
Lond. p( Estr. c. j 

* 2 mois
Francfort, cs. jrs.

* 3 mois
Bruxelles et Gand

(j8 ojo 
4 [8- ojo 
( |8 av.
5j8 ojo p. 
7(8 010 p. 
40(4 
35 7,8 
35 9,(6

of-

RËSUMS T)E LA BOURSE D'ANVERS DU 2 MARS 1838.
L’actif espagnol-étant un peu faible au commencement ,(„ i , ' 

ouvert (8 Ie ( |l 6 et reste .8 4,8 0,0 cours au comptanT b°U,3C
Primes a un mois (8 (j8 dont 1 p. c. papier. 1 
AcUons de la Banque Comm. d’Anvers -ouvert 108 010 argent
Brésiliens 75 pjo argent au comptant. argent.
On a fait peu d'affaires.

FONDS BELGES ET
Dette activ. 2 t ,2. 
Dmp. Rotseh., . .

» Fin cour. ,
• (836 , 4 0[o.
• Fin cour.

E. de la ville (832 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 
Autriche. Métall 

Naples. Falcounet 
Espis. Dette -act

» Fin cour. .
• pr. t m. d. (.
• différée 1830.
• » 1835.
• dette passive. 

port. Doua Maria 
Brésil, 1824. ■ • . 
Rome. 4 834. . . .

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

BRUXELLES
ÉTRANGERS.

54 0 ja

LE 2 MARS.

(02 4(8 
102
93 3(4 
93 3(4 
99
53 3(8
99 3(4

(06 »j»
93 4 (2
(8 »I»
« n » j»
(8 D. f 
OO ojo

»» OJO 
• O JO 
« O JO

75 »jo
100 4 (2

0(0 
00 00

ACTIONS INDUSTRIELLES,
®oci. Gén, en fl.

» ém. de Par. 
Société, de Coin. 
Banque de Belg. 
S. Sanib. et 0. 
Haut Fourneaux 
Charbon.'Flénu. 
Banque Foncière 
Ch. H. el W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. Industr. 
Ch. Lev. du FL

822 
1740 

149 ojo 
(47 ojo 
(09 4 (2 
(5(
200 et 
(03 3,4
(52
(34 3i4 
(23 ojo 
(80 »jo

SUITE DES

S. d’Ougrée. .
S Sais Lonch. . 
Che. de fer. ,
S. de Vannes. . 
Bat. à V. Any. 
S. St. Léon a. . . 
S. Cliâteliu. . .
S. Verreries. . , 
Ecl. gaz. rés. . . 
S. Raffinerie. . 
Verr Charl. .... 
Expi. I’Espér.
Des Brasseries. . 
Librairie H. . . 
Typogr. W. . . 
Faor. Tapis. , 
Fabr. de fer. . 
Mutual, ind. .
C. de Bruges, .
H. F. Mono. . . * 
Libr. Meline. . * 
S. act. réun. . ’ 
S. de Fieu. . . * 
Ebénisterie. . . * 
Librairie Sc. . * 
Fab. Pianos. .
H. F. Borin. .

1 Hoyoux. .... * 
Fabr. de pap. .

*{ Lits de fer. . .
CHEMINS DE FER.

De Paf. à St Ger. 
• à V. r. d. 
» riv. g. 

De Mulh. à Th.
Cologne............. ..
Luxembourg. . J

action«.
H0 *i» 
160 »1»
95 *
91 »/•
»* »j* 

«»© »r®
433 3i4 
122 <(2

n » 
#»» 
H8 
J 20 
100 
»• 

»» S)

m
403
<15
95

H0
0«

0 Is

» JO
H»
»I» 
» JO 
OJO 
O JO 
O JO
Ui
OJO
”1*
0,0

(05 4j8
OO D JB 

»OO OJO 
» » O JO 
no OJO 

100 0 jo
95 ojo 

i 0 7 »j» 
<05 » J»

»OO »JO 
O OO t) Jo 
»»» OJO 
OOO t»J»

(095
(01

A
A

P
A

A
A
A

A

A

P

VIENNE, LE 2l FÉVRIER,
Métalliques, (06 3(4. — Actions de la Banque, 1433 oj».

Imprimerie de J.-Bte. Nosseb» , rue du Pot-d’Or , n° 622 , à Liège, '


